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Les surfaces en PPAM déclarées à la PAC en France métropolitaine atteignent 64 887 ha en 2022. Après plu-
sieurs années de progression, elles ont diminué de 3,8 % entre 2021 et 2022. Les surfaces de lavande, de la-
vandin et de coriandre, principalement responsables de ce fort développement, sont en baisse. À l’inverse, 
la culture de plusieurs plantes aromatiques continue de progresser. Les conditions climatiques particulières 
de l’année (chaleur et manque de précipitations) ont entrainé des baisses de rendements et de qualité sur 
plusieurs cultures. Les rendements d’huiles essentielles de lavande et de lavandin 2022 sont globalement en 
baisse mais avec toutefois une grande variabilité selon les zones de production. La campagne de cueillette 
d’arnica montana dans les Vosges a été annulée comme en 2020, afin de préserver la ressource. Le marché 
des huiles essentielles en magasins bio s’élève à 24,3 millions d’euros en 2021. Il reste plutôt stable ces der-
nières années, sauf en 2020 où les ventes ont été exceptionnelles, en lien avec la crise sanitaire. 
 
État de la production de PPAM française 
Évolution des surfaces 
La surface en PPAM en France déclarées à la PAC, 
après avoir connu une forte progression ces der-
nières années, a régressé en 2022 : elle a diminué 
de 3,8 % entre 2021 et 2022 pour atteindre 
64 887 ha. 

Les surfaces bio déclarées sont, quant à elles, en 
augmentation de 12,3 % par rapport à 2021. Elles 
sont de 14 514 ha en 2022 (soit 22 % de la surface 
totale en PPAM). 
Évolution des surfaces de PPAM en France de 2017 
à 2022 

Source : FranceAgriMer d’après les données PAC 
 
Les surfaces de lavande et de lavandin ont stoppé 
leur progression en 2022 amorçant même une lé-
gère baisse pour atteindre 32 838 ha (soit - 256 ha 
par rapport à 2021). 

La production de coriandre en France a connu une 
progression très importante en passant de 1 056 ha 
en 2018 à 4 695 ha en 2021 (soit + 345 % en quatre 
ans). Le développement de cette culture est locali-
sé dans les régions Centre Val de Loire et Occita-
nie. En 2022, la surface est de 4 244 ha soit une 
baisse globale de 9,6 % par rapport à 2021. Cepen-
dant, l’évolution n’est pas identique entre les deux 
régions productrices : les superficies en Centre Val 
de Loire ont diminué de 30,1 % alors que celles en 
Occitanie ont augmenté de 24,8 %. 
Il est également constaté une augmentation des 
surfaces de production, allant de 10 à 24 %, pour 
de nombreuses plantes aromatiques telles que le 
thym, la ciboulette, l’estragon, le fenouil, la 
menthe, le persil et la sarriette. 
Pour la catégorie « autres PPAM », dont il n’est pas 
possible de dissocier la part de chacune des 
plantes, la surface globale est en baisse. Il s’agit en 
grande partie d’une réduction de la production de 
pavot œillette pour 2022. 
Plus de détails en annexe. 
 
Bilan global de la production PPAM 2022 : une an-
née encore atypique 
Comme les années précédentes, l’année 2022 a 
encore été très particulière, d’un point de vue cli-
matique, pour les productions agricoles. La France 
a connu des températures élevées et un déficit de 
précipitations qui s’est cumulé depuis septembre 
2021. 
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1 « Les laboratoires pharmaceutiques face au casse-tête de la pénurie d’arnica des Vosges » - Les Echos, 16 juillet 2022 - 
[https://www.lesechos.fr/pme-regions/grand-est/les-laboratoires-pharmaceutiques-face-au-casse-tete-de-la-penurie-darnica-des-vosges-
1776991] 
2 « Les plantes aromatiques fraîches au stade détail en 2021 » RNM -
[https://rnm.franceagrimer.fr/bilan_campagne?pl_aromatiques_fraiches] 
 

Pour les PPAM, les récoltes effectuées au prin-
temps semblent avoir été dans l’ensemble satisfai-
santes d’après les producteurs interrogés. Par 
contre, les vagues de chaleurs précoces et le 
manque d’eau, qui ont freiné le bon développe-
ment des plantes, ont eu de forts impacts sur les 
productions estivales. Les rendements ont été plus 
faibles pour de multiples plantes. La qualité des 
produits a également été impactée dans certains 
cas par ces conditions climatiques (brûlures, taille 
trop petite, etc.).  

À l’automne, la situation a été très variable selon 
les zones. En effet, les récoltes ont été très dépen-
dantes des précipitations du mois de septembre et 
de la sensibilité à la sécheresse des plantes. 

Il a été également rapporté que la sécheresse a 
causé de la mortalité pour des jeunes plantations 
et des cultures pérennes. 
 
Production d’huiles essentielles de lavande, lavan-
din et sauge sclarée 2022 
Selon les premières estimations du CIHEF, la pro-
duction d’huile essentielle de lavande en 2022 a 
diminué de 18 % par rapport à 2021 et celle de la-
vandin de 19 %. 

Toutefois il y a une très grande hétérogénéité se-
lon les territoires. Pour le lavandin, les nouvelles 
zones de production affichent une augmentation 
globale de + 16 % alors que les plateaux de Valen-
sole et d’Albion, importants bassins de production, 
enregistrent des baisses respectivement de - 29 % 
et - 34 %. 
Cette diminution de production est liée à la séche-
resse de cette année couplée aux fortes chaleurs 
(qui ont stoppé le développement des plantes), 
aux attaques massives de cécidomyie et égale-
ment aux sécheresses des années précédentes (qui 
ont fragilisé les plantations). 
Selon des producteurs interrogés, la sauge sclarée 
affiche également des baisses de rendement qui 
seraient liées à la sécheresse mais aussi à des pro-
blèmes sanitaires. Des attaques de chenilles ont 
été répertoriées sur cette culture juste avant la 
récolte où l’utilisation des produits phytosanitaires 
était impossible. Dans ces situations, les rende-
ments moyens seraient en baisse de - 70 % par 
rapport à la production habituelle (entre 20 et 
30 kg/ha). 
 
Récolte 2022 d’arnica montana de nouveau res-
treinte dans les Vosges 
La récolte sauvage d’arnica montana dans les 
Vosges représentait une très grande partie de la 

production nationale. Cependant, depuis 2019, la 
floraison de cette plante se fait plus rare sur ce 
territoire en raison des conditions climatiques dé-
favorables (hiver doux et sécheresse). Les cueil-
lettes sont ainsi très réduites. 
Comme en 2020, le Parc Régional des Ballons des 
Vosges et le département des Vosges ont annulé la 
campagne de récolte en 2022 afin de préserver la 
ressource pour les années à venir.  
Selon Les Echos1, les laboratoires ont ainsi orienté 
leurs approvisionnements vers l’arnica issue de la 
cueillette d’autres massifs ou de la culture en 
France. Certains se sont également fournis à 
l’étranger. 
 
Situation des marchés et de la consommation 
Tendances des marchés des PPAM à la production 
Selon plusieurs acteurs à la production, les ventes 
de différentes plantes, notamment en agriculture 
biologique, sont en baisse. Ceci pourrait 
s’expliquer, d’une part, par un rééquilibrage des 
achats suite à l’engouement constaté pendant la 
crise sanitaire, d’autre part, par le contexte infla-
tionniste général actuel. Les producteurs qui réali-
sent de la vente directe remarquent également 
une baisse de la fréquentation des marchés et des 
ventes à la ferme. 

Les marchés des huiles essentielles de lavandin et 
de lavande restent figés. Aucun cours n’a été réel-
lement défini pour cette nouvelle récolte. Pour 
rappel, le prix à la production constaté pour le la-
vandin grosso a été en moyenne autour de 18 €/kg 
lors de la campagne précédente (source : enquête 
FranceAgriMer auprès des groupements de pro-
ducteurs). Les stocks des années précédentes sont 
importants et l’offre sera encore importante cette 
année. 
 
Les plantes aromatiques fraîches vendues en GMS 
sont d’origine française 
Le RNM2 a effectué au cours des mois de juin et 
novembre 2021 une enquête au stade détail sur les 
plantes aromatiques fraîches (coupés et/ou en 
pot). Les plus rencontrées sont la menthe, la cibou-
lette, le basilic, le persil, la coriandre et l’aneth.  

Il est à noter qu’il y a moins de références en ma-
gasins en fin d’automne notamment pour les 
plantes en pot. Il a été constaté que les plantes 
aromatiques en pot sont quasiment toutes labéli-
sées agriculture biologique alors que les plantes 
coupées ne sont pratiquement pas issues de ce 
mode de culture.  

https://rnm.franceagrimer.fr/bilan_campagne?pl_aromatiques_fraiches
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3 « Gentiana Lutea » - CPPARM - [https://www.cpparm.org/la-gentiane/] 
 
 
 
 
 
 

 

L'origine est très souvent mentionnée et la grande 
majorité de ces produits sont français. Cependant 
il est constaté une baisse de l'origine France à l'ap-
proche de l'hiver au profit d'une provenance « non 
précisée ». 

Il a également été remarqué que le prix le plus 
couramment pratiqué, quelle que soit l’espèce, est 
0,99 € pour les bouquets frais (non emballés) et 
1,99 € pour les plantes en pot. Le tarif des plantes 
coupées et emballées est très variable et ne dé-
pend pas toujours du poids du produit. Le prix de 
ces plantes aromatiques (coupées et emballées) 
est plus légèrement élevé en novembre par rap-
port à juin. 
 

Marché des huiles essentielles en magasins bio 
Les ventes d’huiles essentielles, en magasins bio en 
2021 représentent 24,3 millions d’euros. Les ventes 
les plus importantes concernent les huiles 
essentielles unitaires (huiles essentielles pures en 
flacon), avec un chiffre d’affaires de 21,4 millions 
d’euros et un volume estimé de 28 400 litres. Les 
ventes de complexes (produits à base d’huiles 
essentielles et mélanges), représentent quant à 
elles 2,9 millions d’euros. 
Les principales huiles essentielles commercialisées, 
en volume sont le tea tree, le ravintsara, la lavande 
fine, la menthe poivrée et la gaulthérie. Cepen-
dant, en terme de chiffre d’affaires, l’ordre n’est 
pas exactement le même. En effet l’huile essen-
tielle qui génère le plus de valeur est le tea tree 
suivi par la lavande fine, le ravintsara, l’hélichryse 
italienne et la menthe poivrée. 
Globalement, ce marché reste compris entre 24 et 
26 millions d’euros depuis 2018 à l’exception de 
2020 où les ventes ont exceptionnellement 
augmenté (32,3 millions d’euros soit + 28,5 %) en 
lien avec la crise sanitaire. Il y avait eu notamment 
l’augmentation importante des ventes d’huiles 
essentielles de tea tree et de ravintsara. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ventes d’huiles essentielles en magasins bio en 
France de 2017 à 2021 

 
Source : FranceAgriMer d’après les données de BIOANALY-
TICS®GOOD 

 
Chiffre d’affaires des ventes des principales huiles 
essentielles en magasins bio en France en 2021 

Huile essentielle Chiffre d’affaires 
2021 

Part du chiffre 
d’affaires 2021 

Tea Tree 2,3 M€ 10,6 % 
Lavande fine 1,9 M€ 8,8 % 
Ravintsara 1,8 M€ 8,4 % 
Hélichryse ita-
lienne 1,4 M€ 6,5 % 

Menthe poivrée 1,2 M€ 5,8 % 
Gaulthérie 0,8 M€ 3,6 % 

Source : FranceAgriMer d’après les données BIOANALY-
TICS®GOOD 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Label « Gentiane Durable »3 
La filière gentiane jaune en France regroupe 
plus d’une centaine d’arracheurs saisonniers, 
une dizaine d’exploitants et plus de soixante 
liquoristeries/distilleries industrielles et artisa-
nales. La production nationale de gentiane 
jaune est d’environ 2 000 tonnes par an princi-
palement issue de la cueillette sauvage. 
L’Institut National de la Propriété Industrielle  
(INPI) a validé, le 19 novembre 2021, la création 
de la marque « Gentiane – Filière développe-
ment durable ». Ce label est porté par 
l’Association Interprofessionnelle de la Gen-
tiane Jaune. Il vise à établir une gestion durable 
de la ressource, instaurer une équité sociale et 
valoriser les produits à base de gentiane jaune. 

https://www.cpparm.org/la-gentiane/


 

 

 

  

 

 

 

 



 



 

  

 

 
   

 



 

 

 

 
 



  

  

  
 

 
 

 



 
 

 

 

 

 
 

 

 



 

    

 
 

 

 

 



   
  

 

 

 

 
 



  
  

 
 

 

 
 

 



  

 

  

 
 



  

 

  

 

  

 
 

 
 



 

 
 



 
 

 

 

 
 

 
 



 

 
  

 

 

 



 



 

 
 

 



 



   

 

 



 

 

 

 



 

 


